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ENVIRONNEMENT

TRACk DéCHETS : L’OUTIL NUMéRIqUE POUR 
ASSURER LA TRAçABILITé DES DéCHETS 

 Rappel du contexte règlementaire

L a  g e s t i o n  d e s  d é c h e t s ,  e s t 
régit par le livre V du Code de 
l’environnement. La définition de 
d é c h e t s  d a n g e r e u x  n o t a m m e n t 
est  précisée à l’art icle R 541-8. : 
« déchets dangereux : tout déchet qui 
présente une ou plusieurs des propriétés 
de dangers énumérées à l’annexe III de 
la directive 2008/98/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 ».

Les déchets solvantés (résidus de 
d is t i l l a t ion ,  f i l t re ) ,  l es  déchets 
d’emballages souillés, les DASRI 
(Déchets d’Activités de Soins à Risques 
Infectieux code 180103), les fluides 
frigorigènes font partie des déchets 
fréquemment rencontrés dans nos 
métiers.

Le producteur de déchets est 
responsable des déchets jusqu’à leur 
retraitement ou leur élimination 
par une entreprise agréée et doit en 
assurer par conséquent le suivi.

Producteur de 
boues organiques

Installation 
d’incinération

Émet un bordereau
(caractéristiques du lot : 
poids, conditionnement).

Le transporteur 
renseigne le bordereau.

Renvoie une copie 
du bordereau à son 
émetteur, en indiquant 
que le traitement est 
réalisé
(cadres 10, 11 et 12 
remplis).

Accepte les boues 
et l’indique sur le 
bordereau.
Les boues sont 
incinérées

Pressing N°1
Résidus de 
distillation

Pressing N°2
Résidus de 
distillation

Collecteur de petites 
quantités de déchets

Installation de
traitement

Accepte le lot de déchet et 
l’indique sur le bordereau

Pressing N°3
Résidus de 
distillation

Pressing N°4
Résidus de 
distillation

Tournée de collecte auprès des pressings

Le collecteur émet un
bordereau pour l’ensemble
des déchets

Renvoie une copie 
du bordereau à son 

émetteur, en indiquant 
que le traitement est 

réalisé.

Acheminement direct du producteur
à l’installation de traitement.

Les déchets, peuvent, lorsqu’il s’agit d’une seule et
même catégorie de déchets (ex : boues de pressing)

et pour des quantités faibles (< 100 kg)
être pris en charge par un collecteur.

2 cas de figure sont envisagés :
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Traçabilité : Evolution du contexte 
règlementaire

Jusqu’à présent, le suivi des déchets 
était réalisé via des bordereaux Cerfa 
« papier »

• BSDD : Bordereau de Suivi Déchets 
Dangereux

• BSDASRI : Bordereau de Suivi des 
Déchets Activités de Soins à Risques 
Infectieux

• BSFF : Bordereau de Suivi des Fluides 
Frigorigènes

• BSDA :  Bordereau de Suivi Déchets 
Amiantés

Le Décret n° 2021-321 du 25 mars 
2021 relatif à la traçabilité des déchets, 
des terres excavées et des sédiments 
imposent depuis le 1er janvier 2022 à 
tous les acteurs de la filière à savoir :

• Les exploitants des établissements 
produisant ou expédiant des déchets 
dangereux ou des déchets POP 
(Polluants, Organiques, Persistants) 

• Les collecteurs, les transporteurs, les 
négociants, les courtiers de déchets 
dangereux ou de déchets POP

• Les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de 
traitement de déchets dangereux 
ou de déchets POP

• Les exploitants des installations 
d’incinération ou de stockage de 
déchets non dangereux non inertes

• Les exploitants des installations dans 
lesquelles les déchets perdent leur 
statut de déchet selon les dispositions 
de l’article L. 541-4-3.

De transmettre par voie électronique 
a u  M i n i s t è r e  c h a r g é  d e 
l ’Env ironnement  l e s  données 
relatives aux déchets concernés : 
production, expédition, traitement et 
éventuellement valorisation ;

Cette transmission de données est 
à réaliser via un outil numérique, 
développé par le Ministère de la 
Transition Écologique et Solidaire sous la 
forme d’une “start-up d’Etat”. La version 
utilisable actuellement est la version 
« Béta » (version d’essai).

https://trackdechets.beta.gouv.fr

Les premiers retours des différents 
utilisateurs devraient permettre de 
s’assurer de son fonctionnement optimal 
et/ou de corriger les éventuels « bugs ».
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Pour u t i l i s er  ce t t e  p la te forme 
numérique, il est nécessaire de créer 
un compte directement sur le site 
« trackdechets » en renseignant divers 
éléments : 

Puis de rattacher un ou plusieurs 
établissements à ce compte utilisateur

Calendrier de mise en application

Les Bordereaux de Suivi Déchets 
Dangereux (BSDD) et d’Amiante 
(BSDA) au format électronique sont 
obligatoires à compter du 1er Janvier 
2022, avec une période de tolérance de 
6 mois (1er Juillet 2022).
Les Bordereaux Fluides Frigorigènes 
(BSFF) et de Déchets Infectieux 
(BSDASRI) au format électronique 
seront obligatoires le 1er Juillet 2022, 
avec une période de tolérance de 
6 mois également (1er Janvier 2023).

Délai et moyen de transmissions des 
informations au registre national 

Cette transmission se fait uniquement 
via le site « trackdechets ». Elle est à 
réaliser dans les sept jours suivant 
l’expédition des déchets par le 
producteur ou le collecteur. Le 
transporteur, l’installation de transit et 
le destinataire final des déchets ont les 
mêmes obligations en termes de délai 
de transmission. 

Particularités 

Les ménages sont exonérés de l’obligation 
de suivi, ils doivent néanmoins confier 
leurs déchets à des installations agrées.

Les exploitants de pressings confiant 
leurs déchets solvantés à un « collecteur 
de petites quantités » (inférieur à 100 kg) 
ne devraient, a priori, pas avoir à utiliser 
« trackdechets », l’obligation de suivi des 
BSDD incombant au collecteur. Il devra 
néanmoins conserver les factures émises 
par ce collecteur.
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